
                                                                                                                                 
                                                                 
Pour mettre à jour ses adresses, la commune peut utiliser son propre outil ou celui de son EPCI, l'éditeur national
gratuit Mes Adresses ou souscrire aux services d'un prestataire. Si la commune choisit cette dernière option,
cette fiche récapitule les responsabilités.

                                                                                                         

                                                                                                                                                        
                                                                                                                                               
                                                                                                                                                                                                  
                                 
Identifier les besoins d’adresses 
La commune consulte ses adresses dans la Base Adresse Na-
tionale : sont-elles complètes ? Certifiées ? Des doublons ?
Si  aucune  Base  Adresse  Locale  n’est  publiée,  la  liste  des
sources est accessible. Lorsqu’une Base Adresse Locale est
publiée, la commune devient l’unique source des adresses.
S’il manque quelques numéros dans une voie, la commune
n’est pas forcément obligée de refaire l’intégralité de la nu-
mérotation de la voie. L’état des adresses est détaillé sur la
page «     commune     »  .       
                                        

Rechercher un prestataire
Il  est  conseillé  de  choisir  un prestataire  qui  respecte  la
Charte de la Base Adresse Locale des organisations à but lu-
cratif.  Toutes les  sociétés ne sont pas informées de l’exis-
tence de la Charte et ne l’ont pas adoptée : n’hésitez pas à
leur en parler pour que le format des données et votre au-
torité seront respectés. 

Ce que dit la loi 3DS 
Extrait de l’article 169 de la loi 3DS :
«  II.-Le  conseil  municipal  procède à  la  dénomination  des
voies et lieux-dits, y compris les voies privées ouvertes à la
circulation.
« Les communes mettent à disposition les données relatives
à la dénomination des voies et la numérotation des maisons
et autres constructions dans le cadre de la mise à disposi-
tion des données de référence prévue à l'article L. 321-4 du
code des relations entre le public et l'administration. 

• L’adresse doit être précise sans supprimer les lieux-dits,
et comprend aussi des voies privées 

• La commune doit transmettre les adresses au point na-
tional : la Base Adresse Nationale

• L’achat de la plaque de numéro par la commune n’est
plus obligatoire      

                              
Le format des données
La commune doit transmettre un fichier adresse au format
Base Adresse Locale. Ce format est libre et enrichi : minus-
cules accentuées, voies en toutes lettres, précision des ha-
meaux et lieux-dits, des parcelles cadastrales… il évolue au fil
des besoins. Le prestataire doit respecter ce format dans sa
dernière  version  et  non  une  norme  commerciale.  Par
exemple,  la  norme AFNOR est  une norme spécifique aux
besoin postaux. Elle est proposée pour les réutilisateurs qui
en ont besoin dans les fichiers de la Base Adresse Nationale,
les communes n’ont pas à gérer d’autres formats dans leurs
Bases Adresses Locales. 

L’autorité de la commune 
Si  le  prestataire  utilise  l’éditeur  gratuit  en  ligne  Mes
Adresses : il  veille à à ce que la commune soit administra-
trice, certifie ses adresses et assure la publication de sa Base
Adresse Locale. À la fin de la prestation, la commune retire
le mail  de contact du prestataire dans les administrateurs
(cliquer  sur  « paramètres »,  la  petite  roulette  en  haut  à
droite). Quel que soit l’outil utilisé, la commune pourra re-
prendre  la  main  après  la  prestation  en  créant  une  Base
Adresse Locale sur Mes Adresses. 
                                            

… Revue d’idées fausses… reçues sur adresse@data.gouv.fr 

ˮ L’adressage est une affaire de spécialistes

ˮ Je dois acheter une prestation d’adressage auprès de XXX pour
que le déploiement de la fibre optique soit possible 

 Toutes mes adresses doivent être en numéros métriquesˮ

 L’adressage est compliqué, il faut dessiner des voies, ˮ

je ne suis pas géomètre

 Il faut plus d’un an pour mettre à jour les adressesˮ

Guides et conseils sur le site national des adresses  : adresse.data.gouv.fr  - «  Mes Adresses  », l’éditeur de Base Adresse Locale en ligne  : 
https://mes-adresses.data.gouv.fr/  - Suivez nous sur  :  @AdresseDataGouv - @ANCTerritoires  - @ANumANCT                     

COMMUNES, PRESTATAIRES
Rappel des responsabilités

Cahier des charges et 
réalisation de la Base Adresse 
Locale à la norme Base Adresse 
Locale dans des délais courts

La commune veille à rester la 
seule autorité à disposer du 
contrôle de ses adresses 
(suppression des administrateurs 
extérieurs). 

La commune identifie son 
besoin et recherche son 
prestataire. 

La commune certifie les adresses 
et les publie dans la Base Adresse 
Nationale

https://adresse.data.gouv.fr/
https://mes-adresses.data.gouv.fr/
https://mes-adresses.data.gouv.fr/
https://adresse.data.gouv.fr/#rechercher-une-commune
https://adresse.data.gouv.fr/base-adresse-nationale#4.4/46.9/1.7
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045197622
https://adresse.data.gouv.fr/bases-locales/charte
https://doc.adresse.data.gouv.fr/mettre-a-jour-sa-base-adresse-locale/le-format-base-adresse-locale
https://doc.adresse.data.gouv.fr/mettre-a-jour-sa-base-adresse-locale/le-format-base-adresse-locale
https://twitter.com/ANumANCT
https://twitter.com/ANCTerritoires
https://twitter.com/AdresseDataGouv
https://mes-adresses.data.gouv.fr/

